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1.1 Contexte territorial et local du quartier 
Convention 

1.1.1 Vision d’avenir et stratégie d’ensemble de Plaine Commune 
Plaine Commune est un établissement public territorial composé de neuf communes 

dont Saint-Denis, Aubervilliers et La Courneuve, ayant connu ces dernières décennies 

une forte urbanisation et une densification considérable. L’intercommunalité, consciente 

des défis environnementaux et sociaux qui en découlent, met en œuvre un projet de 

territoire favorable à de nouvelles perspectives : la création d’un ensemble dynamique, 

cohérent et durable pleinement intégré dans le territoire du Grand Paris. 

C’est dans ce contexte qu’une stratégie de mise à niveau des équipements et des 

espaces publics, visant à la fois une valorisation du foncier et un développement 

soutenable, économique et social long terme, est développé depuis une dizaine 

d’années sur l’ensemble du territoire de Plaine Commune. Pour ce faire, plusieurs 

démarches sont initiées sur le territoire, réalisées sous forme de réflexions, débats ou 

appels à projets (Stratégie Agenda 21 Plaine Commune ; Fabrique d’avenir et actions 

Terres d’avenir ; Groupes de travail notamment sur les espaces publics sur le sujet 

du réemploi du mobilier urbain de Plaine Commune, etc…). D’autre part, les 

documents cadres structurent également la démarche à grande échelle: le PCAET, 

enjeu qualifié de prioritaire dans le mandat en cours (2020-2026) ; la Convention 

Qualité Construction Neuve, en faveur des besoins des habitants du territoire ; le 

référentiel d’aménagement durable, boîte à outils rassemblant les engagements de 

Plaine Commune ; et enfin la charte partenariale cadrant les principes d’économie 

circulaire dans l’ensemble des opérations du territoire dont la SPL Plaine Commune 

Développement est signataire. Notamment, cette charte d’économie circulaire prévoit 

d’aller plus loin que la réglementation AGEC avec par exemple la règle des « 1/5/20 » 

qui s’applique sur l’ensemble des projets de déconstruction, construction et réhabilitation 

du territoire.  

1.1.2 Convention, un quartier vétuste à fort potentiel social et 
environnemental 

Au cœur de la stratégie globale menée par Plaine Commune, une multitude d’opérations 

ont lieu, notamment à La Courneuve, concernée par 3 projets NPNRU dont le secteur 

Convention – Centre-ville. Le quartier se constitue de plusieurs grands ensembles bâtis 

dans les années 1980, où résident environ 3000 habitants. Aujourd’hui, ce secteur 

bénéficie de la centralité de la ville mais ses potentialités sont restreintes par des 

espaces publics contraints par des infrastructures inadaptées : parking dégradé, 

cheminements piétons complexes, locaux d’activités enclavés, groupe scolaire mal 

implanté… Le projet de renouvellement urbain s’établit donc en réponse à ces différents 

enjeux du secteur. 

Les défis environnementaux du renouvellement urbain sont notamment relevés par 

l’élaboration de documents cadre ambitieux et d’outils de suivi adaptés à l’échelle 

du quartier de la Courneuve, puis le suivi des étapes de conception des espaces 

publics et des opérations de démolition, construction et réhabilitation. 
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Figure 1 : vue du ciel du quartier Convention – google Earth 2024 

 

Sur un périmètre de 5,2 hectares, le NPNRU Convention regroupe 847 logements 

sociaux (Seqens, PCH, SSDH) et 280 logements en copropriété. Le patrimoine SSDH 

est au sud de la rue de la Convention. Tout le reste est construit en continuité le long de 

la rue de la Convention sur une hauteur allant jusqu’à 14 étages. Les rez-de-chaussée 

sont occupés par des coques commerciales majoritairement vides et des locaux 

communs résidentiels ou techniques.  

Le quartier, typique des aménagements des années 1980, est construit sur une dalle 

sous laquelle se trouve un parking de deux niveaux qui contient plus de 700 places de 

stationnement, gérées par le syndic FONCIA et par Indigo pour le compte de la 

collectivité. 

Ce parking est fermé depuis 2016 suite à un arrêté de péril. Il représente toujours 
aujourd’hui un enjeu pour la sécurité et la salubrité du quartier.  
 

1.2 Etat des lieux et analyse des enjeux 
développement durable du site 

Cinq thématiques prioritaires ont été identifiées suite à la prise de connaissance des 
documents déjà produits sur le quartier, plusieurs visites de site en septembre et octobre 
2024 ainsi que de nombreux échanges avec les différentes parties prenantes de 
l’opération (MOE urbaine MAARU, bailleur Seqens, différents services de Plaine 
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Commune : renouvellement urbain, espaces publics). Dans ce contexte, il s’agit ici de 
sujets ou de problématiques majeures à considérer pour s’assurer que le projet contribue 
à un quartier viable, équilibré et respectueux de l'environnement, tout en répondant aux 
besoins sociaux et économiques. Les cinq thématiques identifiées reflètent des 
dimensions clés du développement durable adaptées au contexte urbain. Il s’agit des 
thématiques suivantes : 

- Sobriété et énergie : consommation et production d’énergie, solutions 
bioclimatiques  

- Transport et mobilités : stationnement, modes actifs et transports en commun, 
accessibilité 

- Vie de quartier : tissu social, mixité fonctionnelle (espace public, services, 
équipements, commerces) 

- Changement climatique et espaces extérieurs : adaptation au changement 
climatique, trame verte et bleue, biodiversité 

- Pollution, nuisances et risques : qualité de l’air, nuisance sonore 

 

Les enjeux non cités dans ces cinq thématiques sont des enjeux qui ne sont pas 
présents, ou négligeables, sur le site. A titre d’exemple, la situation actuelle du quartier 
étant très minérale, l’enjeu de biodiversité n’est pas relevé dans cette note puisque le 
projet ne portera pas atteinte à la biodiversité existante. Il viendra au contraire apporter 
les supports nécessaires à son développement, en améliorant la qualité du quartier. 

1.2.1 Sobriété et énergie : opportunités et défis  
La transition énergétique est un enjeu majeur pour Plaine Commune, avec des 

opportunités et des défis importants identifiés dans les domaines de l'énergie et de la 

sobriété. 

La ville de La Courneuve s'engage dans une démarche ambitieuse en inscrivant, dans 

ses documents d’urbanisme, l’obligation de raccorder chaque nouveau projet au réseau 

de chaleur, dès que cela est techniquement possible. L'extension du réseau de chaleur 

urbain est également envisagée, permettant de favoriser l’accès à des sources d’énergie 

durable. Par ailleurs, un objectif clair a été fixé : d’ici 2030-2040, 100 % de l’éclairage 

public de Plaine Commune sera équipé de lampes LED, générant ainsi des économies 

d’énergie significatives. 

Le territoire présente des atouts indéniables. À La Courneuve, le taux d’énergies 

renouvelables et de récupération atteint 59,2 %, avec un mix énergétique diversifié : 

géothermie (6,8 %), gaz (33,6 %), et pompes à chaleur (59,6 %, sous la gestion du 

SMIREC). De plus, le réseau de chaleur urbain couvre déjà plus de 7 000 logements et 

bâtiments publics, assurant une performance élevée avec un débit supérieur à 80 %. 

L’infrastructure est bien conçue, intégrée dans une galerie technique qui optimise 

l’alimentation en énergie. Enfin, le territoire bénéficie de connexions numériques solides, 

avec 18 108 locaux raccordables à la fibre optique, renforçant l’attractivité globale. Dans 

le cas du quartier Convention, le raccordement au réseau de chaleur est déjà existant. 

Cependant, plusieurs faiblesses sont identifiées. À Plaine Commune, 80 % du parc 

d’éclairage public doit être rénové, celui de Convention en fait partie. La conception des 

bâtiments montre également un manque de lumière naturelle, notamment au sein du 

groupe scolaire qui est très sombre même en pleine journée. En parallèle, les besoins 

croissants en climatisation dans les bâtiments posent des défis énergétiques importants. 
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Le territoire fait face à des menaces structurelles. Plaine Commune reste fortement 

dépendante des importations d’énergie, la production locale d’énergies renouvelables 

ne représentant que 3 % de l’énergie consommée. De plus, la conception générale des 

infrastructures limite l’application des principes bioclimatiques, indispensables à une 

transition énergétique réussie. 

Ces éléments de lumière naturelle et de bio climatisme sont pris en compte dans la 

conception du futur projet. L’effet de « muraille » de la série de bâtiments qui 

caractérisent Convention limite l’entrée de la lumière sur son flanc nord et de fait 

appauvri la qualité de cette partie du quartier. Ensuite, les flancs intérieurs est de ces 

bâtiments sont aussi soumis à l’enjeu de l’ensoleillement, notamment dans l’après midi 

en hiver pour les logements. Pour le groupe scolaire, c’est sa localisation en rez de 

chaussée des bâtiments principaux qui lui fait défaut. Un travail sur les ouvertures et 

leurs orientations sera réalisé avec précision dans les études préalables pour assurer 

un ensoleillement de qualité en hiver comme en été. 

 

 

Figure 2 : Plan masse du scénario 3 proposé par MAARU, avec les ombres portées du quartier 

1.2.2 Transport et mobilité : améliorer l’accessibilité, le stationnement 
et la qualité des déplacements 

Plaine Commune s’inscrit dans une dynamique de transformation majeure en matière 

de transport et de mobilité, portée par des projets structurants et ambitieux. Ces 

initiatives visent à renforcer l’accessibilité, à moderniser les infrastructures existantes et 

à répondre aux besoins croissants de mobilités durables. 

Parmi les opportunités clés, la future gare La Courneuve-Six Routes du Grand Paris, 

prévue pour 2026, jouera un rôle central. Située à 10 minutes du quartier Convention, 

elle accueillera les lignes 16 et 17 du métro et devrait attirer plus de 34 000 voyageurs 

par jour. Ce projet renforcera les connexions du territoire avec le reste de la métropole. 

Commenté [A1]: Puisque là on recentre sur le projet vous 
pourriez aborder le fait que la « muraille » pose problème vis-à-vis 
de l’ombre et de l’absence de lumière naturelle justement, il y a une 
planche héliodon dans le ppt de présentation des esquisses.  

Commenté [A2R1]: corrigé 
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Parallèlement, des travaux de modernisation du tramway T1 (arrêt Hôtel de Ville de La 

Courneuve) sont en cours en 2024. Le bruit généré actuellement par la ligne T1 

représente également une nuisance que les travaux permettront de nettement améliorer. 

Ces travaux incluront l’élargissement des quais à 30 mètres, la mise aux normes PMR 

et la sécurisation des cheminements piétons. Enfin, une reconfiguration des accès 

routiers et cyclables autour du parking public est prévue entre septembre 2024 et février 

2025, dans le cadre du NPRNU, avec l’intégration de voies cyclables sur chaque 

chaussée. 

Aujourd’hui, Convention est caractérisé par un environnement très minéral, peu 

accueillant et parfois difficile à appréhender pour les piétons, en raison d’obstacles 

visuels et de recoins. De plus, les infrastructures cyclables, comme celles de la rue de 

la Convention, manquent de clarté et de sécurité, avec une absence de pistes dédiées 

et d’éclairage adapté. La modernisation de la rue via les travaux du tramway permet 

également d’améliorer ce point.  

 

Figure 3 : extrait du projet de renouvellement de l’axe Convention et du T1 

La question du stationnement constitue également une faiblesse majeure : le parking en 
sous-sol est insécure et fragilisé.  Il est fermé depuis 2016 suite à un arrêté de péril. Il 
représente toujours aujourd’hui un enjeu pour la sécurité et la salubrité du quartier.  

 

Aujourd’hui, le stationnement sur le quartier est limité aux espaces extérieurs qui ne sont 

pas dimensionnés pour accueillir les besoins des riverains et renforcent cette image de 

quartier dégradé. Le stationnement sauvage est donc fréquent, et la nécessité de 

réouverture du parking est soulignée. 
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Figure 4 : photos prises lors des visites de sites démontrant l’enjeu fort de stationnement 

 

Les aménagements incitant à la mobilité active sont insuffisants voire inexistants et 

poussent les riverains à contourner le quartier, comme s’il formait une barrière urbaine. 

Le futur projet de l’axe convention prévoit un aménagement cyclable et piéton pour 

apporter des solutions à cet enjeu. 

 

1.2.3 Vie de quartier : redynamiser le secteur selon le besoin des 
habitants  

Le dynamisme du secteur est à souligner sur le territoire proche qui est en mutation avec 

la ZAC du Quartier de la Mairie, la future gare du Grand Paris Express, la liaison au parc 

Georges Valbon, la modernisation du tramway T1, la ZAC des 6 Routes et les 4000 Nord 

Le quartier de Convention s’inscrit dans cette démarche de renouvellement urbain très 

développée au sein de La Courneuve. 

Le quartier de la Mairie, quartier voisin de Convention, où s’inscrit une stratégie 

ambitieuse de réaménagement et de renforcement des dynamiques sociales et 

économiques, constitue un projet exemplaire en termes de métabolisme urbain, avec la 

reconversion de l’ancienne usine KDI pour la création de 1 000 logements entre 2022 et 

2030. Des synergies sont à imaginer selon les temporalités des deux projets afin de 

valoriser efficacement les efforts fournis. 

Des éléments positifs se distinguent dans le quartier, notamment la présence d’espaces 

publics spacieux incitant au vivre-ensemble, bien que peu lisibles. Le groupe scolaire 

Saint Exupéry, localisé au pied des bâtiments principaux, accueille 312 élèves de 

maternelle et primaire, permettant l’ancrage éducatif local.  

Cependant, des menaces subsistent, notamment la densité élevée du secteur, avec près 

de 3 000 habitants dans le périmètre Convention-Mairie. Le groupe scolaire Saint 

Exupéry, bien que central, est mal implanté, et les espaces publics comme la dalle 

souffrent d’un manque d’équipements et de services adaptés. Par ailleurs, l’offre de 

commerces de proximité (alimentation, salon de coiffure, restaurants, médiathèque, etc.) 

est assez faible ce qui contribue la vétusté du quartier et au désintérêt des riverains. 
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L’accessibilité PMR demeure un enjeu, tout comme la cohabitation entre les usages des 

espaces extérieurs, tels que le city-stade, et les besoins des habitants. 

Les espaces publics sont mal agencés et ne 

permettent pas une lisibilité confortable pour les 

riverains. De fait, le sentiment d’insécurité est assez 

fort et ces espaces se retrouvent sous utilisés, de lieu 

de vie ils mutent en lieu de passage. Cette 

configuration a des conséquences sur les usagers qui 

sont amenés à évoluer dans l’espace public. Une 

réflexion devra être menée sur la question du genre 

dans le quartier avec des installations fortement 

genrées à l’heure actuelle, par exemple, d’un côté un 

city stade utilisé quasi-exclusivement par des 

hommes, et de l’autre l’absence d’aménagements 

inclusifs qui permettraient aux femmes de se 

retrouver dans les places publiques du quartier. 

D’une manière générale, le quartier Convention se caractérise par un traitement pauvre 

des espaces publics les rendant non-fonctionnels : effet Cirque de la cour des 

Maraichers, aucune animation des services et commerces, personnes qui squattent 

l’espace public, multitudes de passages sous la barre, éclairement peu qualitatif… Les 

conflits se manifestent par des mésusages, comme des objets jetés vers le groupe 

scolaire ou l’occupation des RDC actifs par des commerces perturbant l’assainissement 

des copropriétés (remontées d’eau causées par le mésusages des réseaux par les 

commerces en RDC). De plus, l’écoulement d’eaux usées et une gestion inadéquate des 

déchets aggravent les conditions de vie. Les activités illégales (trafic, prostitution, etc.) 

ajoutent à la vulnérabilité du secteur, en particulier pour les enfants et populations 

précaires. 

 
Figure 5 : photo prise lors des visites de site démontrant l’enjeu d’insécurité et l’étroitesse des 

passages piétons 

 

1.2.4 Changement climatique : espaces extérieurs contraints à 
requalifier 

Convention est localisé au sein d’une trame verte territoriale discontinue, qui permet 

néanmoins aux riverains d’avoir accès à des espaces paysagers de qualité. En effet, 
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parmi les projets clés, la création d’une voie verte reliant l’allée du Progrès au parc 

Georges Valbon via une passerelle au-dessus de l’A1 incarne une opportunité majeure 

pour relier efficacement le centre-ville à cet espace emblématique en seulement 15 

minutes à pied. Le site bénéficie d’un cadre où la proportion d’espaces paysagers est 

très disparate : la grande majorité des espaces publics au sud sont sur dalle 

imperméabilisée, donc très minéral, et la partie nord de Convention se distingue avec 

des espaces verdoyants à proximité, tels que le jardin Carême Prenant, le square du 

Chevalier de la Barre, et le parc Jean Moulin au sud. Ces espaces sont complétés par 

un aménagement paysager le long de la rue du Chevalier de la Barre. Les espaces verts 

au sein du site sont cependant sous-utilisés par les riverains car les aménagements 

manquent. 

Toutefois, certains sujets clés freinent l’optimisation du potentiel écologique du quartier. 

L’évacuation des eaux pluviales repose actuellement sur un système de surface qui se 

déverse dans des grilles avaloirs et des caniveaux, avec peu de solutions naturelles ou 

durables. La dépendance au béton et l’absence de végétation au sol limitent également 

la capacité d’absorption et de filtration des eaux pluviales, ce qui contribue à la 

stagnation sur la dalle. Le manque de végétalisation des espaces publics est un véritable 

problème en période estivale. Les contraintes techniques liées à la portance de la dalle 

rendent difficiles la création d’ilots de fraicheur pour les riverains.  

Ce point d’attention a été pris en compte, et fait actuellement l’objet d’une étude dédiée 

de modélisation ilot de chaleur avant/après (en comparant avec le scénario du projet 

élaboré par la MOE Urbaine pour voir l’amélioration de cet enjeu). 

 

 
Figure 6 : espaces verts autour du quartier convention (MAARU) 
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Figure 7 : espaces imperméabilisés et emprise de la dalle (pointillés rouges), MAARU 

 

1.2.5 Pollution, Nuisances et Risques : nécessité d’accentuer la 
résilience du quartier 

Le quartier bénéficie d'une situation favorable en termes de gestion des risques naturels 
et industriels. Il est situé hors des zones exposées à des dangers critiques, avec une 
usine non classée Seveso à 1 km, et des risques géologiques modérés (gonflement des 
argiles, potentiel radon). Par ailleurs, les bâtiments existants jouent un rôle d’écran 
sonore efficace, atténuant les nuisances provenant des voies routières à proximité. 
Grâce à son orientation, cette même série de bâtiments limite l‘ombrage supplémentaire 
sur le Groupe Scolaire, qui est déjà vulnérable sur ce point. 
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Sur le plan environnemental, les niveaux de pollution de l’air (ozone, particules fines, 

dioxyde d’azote) restent conformes aux moyennes de la région, sans concentrations 

excessives.  

Plusieurs fragilités menacent le quartier et appellent à des actions correctives pour 
assurer un cadre de vie de meilleure qualité et limiter l’exposition des populations 
vulnérables : 

• Nuisances sonores : La 
proximité de la rue de la 
Convention, du tramway T1 et 
des axes de circulation génère 
un bruit inférieur à 70 dB, mais 
ce niveau reste perturbant pour 
les résidents. Ces nuisances 
diminueront grâce au projet 
actuel de renouvellement de cet 
axe et des rames de T1. 

• Accessibilité limitée : Les 
voies actuelles ne répondent 
pas pleinement aux attentes des riverains. Le quartier est même évité par 
certains usagers à cause de l’inaccessibilité du quartier et du sentiment 
d’insécurité qui y règne. 

• Manque d’aménagements urbains : L’ensemble du quartier reposant sur une 

dalle, tous ses espaces extérieurs souffrent d’un déficit d’espaces paysagers et 

d’un inconfort lié aux angles morts et recoins comme la cour des Maraichers, la 

Croix Blanche ou l’Allée des Tilleuls. 

Figure 8 : indicateurs de qualité de l’air de La Courneuve 
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• Fragilité de la dalle : Celle-ci 

supporte toutes les structures 

de Convention. Sa fragilité 

cause des infiltrations d’eau et 

impose la réalisation de travaux 

de renforcement pour éviter tout 

risque d’effondrement. Le 

parking souterrain qu’elle abrite 

est dégradé et sujets à 

mésusages. La ville de La 

Courneuve souhaite engager la 

réhabilitation de ces 

stationnements pour rétablir 

leur fonction urbaine et souhaite 

engager un diagnostic approfondi. 

Les problèmes d’assainissement restent une menace : les réseaux saturés entraînent 

des débordements d’eau dans les logements et équipements collectifs, aggravant les 

conditions de vie des habitants. Enfin, le développement d’une économie illicite (trafic, 

prostitution, marchands de sommeil) accentue les vulnérabilités sociales. Bien que le 

quartier présente des opportunités intéressantes grâce à une exposition limitée aux 

risques majeurs, les défis liés à la qualité des infrastructures, aux nuisances locales et 

aux impacts socio-économiques doivent être abordés avec cohérence dans le projet de 

renouvellement urbain. Les actions ciblées sur le renforcement structurel, la gestion des 

nuisances et la réhabilitation des espaces transforment ces contraintes en opportunités 

de développement soutenable pour le quartier. 

 

1.2.6 Synthèse de l’état des lieux 

Forces et opportunités du site

 

 

Faiblesses et menaces du site 

Figure 9 : parking fragilisé par l’incendie de 2023 
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Figure 10 : synthèse des faiblesses et menaces Développement Durable du site, SUEZ Consulting 

2024 

Les enjeux mis en évidence au travers de ce diagnostic illustrent l’interconnexion entre 
les différentes thématiques environnementales clés pour la rénovation urbaine du 
secteur Convention à La Courneuve. La sobriété, incarnée par la gestion de la lumière 
naturelle et l’optimisation des surfaces inutilisées, impacte directement le cadre de vie 
et la qualité des espaces extérieurs. La mobilité, avec des cheminements peu lisibles et 
des problèmes de stationnement, influence l’accessibilité et l’animation des espaces 
publics, un levier crucial pour revitaliser la vie de quartier et stimuler les commerces 
locaux. Par ailleurs, les aménagements en faveur de la gestion climatique, comme la 
végétalisation et la gestion des espaces minéralisés, sont indispensables pour atténuer 
les nuisances (pollution sonore, dégradations) et renforcer la résilience 
environnementale. Ces éléments sont intrinsèquement liés : améliorer un aspect, 
comme les mobilités douces ou la lutte contre les nuisances, peut transformer 
l’ensemble du cadre de vie en contribuant à la cohérence et à l’attractivité du quartier. 

 

1.3 Un projet répondant aux enjeux soulevés et cohérent avec 
les stratégies environnementales développées par les 
maitrises d’ouvrage  

Des études pré opérationnelles menées depuis plusieurs années et le travail de la 

maitrise d’œuvre urbaine ont permis de définir des orientations et objectifs clairs, 

partagés entre la ville de la Courneuve, l’EPT Plaine Commune, et la SPL Plaine 

Commune Développement. 

L’espace public est voué à évoluer vers davantage de végétalisation, piétonnisation, 

mais aussi sécurisation. De même, les espaces privés comme la galette commerciale 

tendent vers une restructuration qui permet d’endiguer les marchands de sommeil et de 

réadapter l’offre selon les besoins du quartier.  
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Figure 11 : plan guide du projet de renouvellement urbain Convention - MOEu 2024 

Le plan directeur imaginé par le groupement de maitrise d’œuvre urbaine (MAARU + 

Praxys + OGI + Cronos City Lab) répond aux enjeux soulevés dans l’état des lieux 

précédent tout en entrant en cohérence avec les attentes des différentes MOA de 

l’opération. Les orientations suivent les principes suivants : 

- Améliorer les déplacements et les cheminements de la cour des Maraîchers : 

en désenclavant la cour des Maraîchers et en favorisant les mobilités douces. Cet 

objectif se décline en différents types d’interventions, notamment : 

o Renforcer les mails piétons publics que sont le passage de la Croix 

blanche et l’allée du Progrès, permettant de faciliter les accès aux 

différentes fonctionnalités (gares, commerces, etc.) ;  

o Ouvrir le secteur grâce notamment à la démolition d’une cage d’escalier 

de Seqens et de la galette commerciale Franprix, favorisant la traversée 

du secteur par les piétons et atténuant l’effet muraille de l’organisation 

actuelle des bâtiments et des espaces publics ; 

o Améliorer l’offre de stationnement : L’augmentation de l’attractivité du 

quartier et du centre-ville ira de pair avec la réouverture du parking 

Convention en parking intégralement public, cela pour compenser la 

fermeture du parking de la mairie actuel dans le cadre de la ZAC Quartier 

de la Mairie. L’offre de stationnement du parking réouvert sera 

redimensionnée pour être en phase avec les besoins du quartier et une 

centrale de mobilités y sera implantée. 

- Améliorer l’habitat : pour renforcer l’attractivité du patrimoine et diversifier 

l’habitat du site. Plusieurs ambitions : 

o Réhabiliter 158 logements du patrimoine Seqens sur la cour des 

Maraîchers via une opération de requalification lourde sur le bâti ;  

o Accompagner deux copropriétés du passage de la Croix blanche par la 

mise en place d’un dispositif d’accompagnement à la gestion et à la mise 
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en place d’un programme de travaux concernant la rénovation 

énergétique des bâtiments ;  

o Construire un îlot mixte d’environ 35 logements en accession sociale 

(contrepartie Action Logement) ;  

- Créer les conditions d’une montée en gamme de l’offre commerciale : en 

démolissant les coques commerciales invisibles enclavées de la Cour des 

Maraichers et en reconstruisant des commerces en rdc du nouvel ilot mixte 

(projet de supérette et de pôle médical).  
- Une politique ambitieuse sur les équipements scolaires et de proximité 

avec la démolition puis reconstruction qualitative du groupe scolaire Saint-

Exupéry avec la création d’une cour type Oasis ;  

- Mettre les atouts environnementaux et paysagers au cœur du projet urbain 

: via un projet d’espaces publics de verdissement de ce secteur sur dalle 

actuellement très minéral permettant de lutter contre l’effet d’îlot de chaleur 

urbain tout en s’inscrivant dans la démarche de métabolisme urbain du territoire. 

 

1.4 Annexe : étude complémentaire Ilot de Chaleur Urbain 

1.4.1 Compatibilité du projet avec l’enjeu d’ICU 
- A venir (premier semestre 2025) - 

Avec les enjeux d’aménagement de l’espace extérieur que soulèvent le renouvellement 
urbain de Convention et dans le contexte actuel de dérèglement climatique, la SPL 
Plaine Commune lance une étude spécifique à ce sujet. 

Les risques auxquels sont exposés les territoires se complexifient. Les vagues 
caniculaires s’intensifient partout en France depuis plusieurs années, et d’après les 
scénarios compilés par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), les vagues de chaleur vont s’intensifier dans de nombreuses régions du globe 
dans les prochaines décennies.  

Les effets de ces vagues de chaleur sont décuplés par les phénomènes d’îlots de 
chaleur (ICU). Le phénomène d’îlots de chaleur urbains est une élévation localisée des 
températures en milieu urbain par rapport aux zones rurales voisines, provoquée par les 
activités humaines et l’urbanisme. Ces effets sont particulièrement observés sur les 
températures maximales diurnes et nocturnes. 

 

L’étude qui sera réalisée début 2025 présentera des comparaisons entre l’existant et le 
projet prévu sur le critère thermique. L’évolution est observée grâce aux modélisations 
et soulignée par un pourcentage d’amélioration. Des recommandations opérationnelles 
et axes d’améliorations seront listés, permettant à la maitrise d’œuvre urbaine et aux 
différentes maitrises d’ouvrage de les prendre en compte dans la conception de leurs 
projets.  

1.4.2 Méthodologie utilisée pour les modélisations 
Les modélisations en cours de réalisation sont faites via l’outil score ICU. Cet outil 

s’appuie sur les bonnes pratiques d’aménagement d’un point de vue ilot de chaleur 

urbain et permet ainsi d’établir un cadre grâce à une approche empirique menée sur de 

nombreuses campagnes de terrain. Des capteurs de température, des caméras 
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infrarouges, des thermomètres à boule noire ont notamment été utilisés pour obtenir les 

données nécessaires à l’établissement de ces bonnes pratiques.  

L’outil intègre également une base de données de matériaux évalués selon six critères :  

o Chaleur massique : caractéristique d’un matériau correspondant à la quantité de 

chaleur nécessaire pour augmenter d’un degré la température d’un gramme de 

ce matériau ;  

o Albédo : capacité réfléchissante d’une surface ; 

o Emissivité : capacité d’une surface à absorber et émettre de l’énergie ; 

o Perméabilité : capacité d’une surface de permettre la pénétration de l’eau ; 

o Energie grise : quantité d’énergie consommée lors du cycle de vie d’un matériau ; 

o Impact carbone : quantité de Gaz à Effet de Serre émis lors du cycle de vie d’un 

matériau. 

 

Concrètement l’outil score ICU classe les revêtements urbains en fonction des matériaux 

utilisés ainsi que leur exposition à l’ombre ou au soleil, la présence de végétation et de 

l’eau.  

Afin de définir l’ensoleillement des places et de ses revêtements, SUEZ Consulting 

réalise une étude Héliodon basée sur les ombres portées des bâtiments, modélisées au 

solstice d’été (journée du 21 juin de 14h à 16h) puisqu’il s’agit de la journée où les ilots 

de chaleur urbain ont le plus de probabilité d’être conséquents selon les conditions 

urbaines (ombre la plus limitée).  

A l’échelle d’un aménagement, le classement de tous ses revêtements permet 

l’obtention d’un score entre 0 et 1, en 9 tranches de chaleur. La première tranche (score 

min = 0) est la tranche la plus fraiche, la neuvième (score max = 1) étant la plus chaude. 

Ainsi les trois premières tranches affichent un score entre 0 et 0,25 et correspondent le 

plus généralement à un parc ou à un espace très végétalisé. En milieu urbain, les 

aménagements sont rarement sous la quatrième tranche, et vont jusqu’à la neuvième 

tranche soit un score entre 0,375 et 1. Un score de 0,375 en milieu urbain peut d’ores et 

déjà être défini comme un espace particulièrement pensé pour lutter contre les îlots de 

chaleur. 

Par conséquent un score de 0 aura un effet rafraichissant en période caniculaire. A 

l’inverse un score de 1 aura un effet d’aggravation de la chaleur créant probablement un 

ilot de chaleur urbain en période de canicule.  

Bien que non exhaustif sur la prise en compte des facteurs qui exercent une influence 

sur la température d’un aménagement (autres facteurs : vent, évapotranspiration de la 

végétation), cet outil permet néanmoins d’évaluer les conséquences d'un projet 

d'aménagement et sa capacité à être un îlot de chaleur ou un îlot de fraicheur. Pour ce 

faire, le score de l’aménagement existant est comparé au score de l’aménagement prévu 

dans le cadre du projet, soulignant le pourcentage d’amélioration. 

 


